
REGISTRE PHYTOSANITAIRE

Dès le 1er janvier 2026, 
votre registre 
phytosanitaire 
devra obligatoirement 
être numérique

ABONNÉ MESPARCELLES
Vous n’aurez rien à faire ! 
Vous disposez automatiquement d’un registre 
phytosanitaire numérique avec votre abonne-
ment.

NON ABONNÉ MESPARCELLES
La Chambre d’agriculture vous accompagne pour 
répondre à cette obligation et vous propose plu-
sieurs solutions. Profitez de votre rdv PAC pour 
en discuter avec votre conseiller ou appelez la 
Chambre d’agriculture de l’Yonne

Caroline VILA au 03 86 94 22 27


